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Introduction


Concevoir un enfant, le porter, accoucher, s’occuper de lui pendant les premiers mois, c’est une aventure personnelle ou de couple, un itinéraire intérieur. L’on est pourtant loin d’être seul sur ce chemin : la maternité est devenue, dans les sociétés industrielles, un lieu public, un Temple où s’affairent officiants et marchands.
Qui sont-ils ? Gourous de l’obstétrique, ministres et prêtresses de l’accouchement et de la puériculture, enfin Sa Majesté Le Livre. Inévitable et insinuant, il s’insère dès le début de l’histoire personnelle de chacun : sitôt la déclaration de grossesse faite à la Sécurité sociale, la femme enceinte reçoit en viatique, lors de la première consultation à la maternité, son premier livre de puéricultrice, sous forme d’une brochure : Happy Baby (sous-titre : Porter la vie), baptisé : Guide pratique de la femme enceinte1. Cette brochure est donnée avec une valise remplie d’échantillons publicitaires (allant des mouchoirs en papier aux couches, en passant par le savon et le dentifrice, des publicités pour un livret de Caisse d’Épargne, le café soluble, sans compter les inévitables « bons » pour des cadeaux gratuits2 ). La future mère et son bébé sont, bien sûr, des consommateurs en puissance.
Pendant sa grossesse, la mère est évidemment largement sollicitée pour l’achat d’un ou de plusieurs des innombrables livres disponibles. Puis, à la déclaration de l’enfant à la mairie, les parents reçoivent, avec le papier légal, deux autres brochures distribuées, encore une fois, par les circuits officiels : Spécial Naissance, autre œuvre de puériculture officielle, et Premier sourire — celui-ci depuis 1979 seulement —, ouvrage de puériculture ouvertement commercial, mais néanmoins écrit en grande partie par des médecins.
Puis ce sont les rituels cadeaux de naissance dont une bonne partie est constituée par… ces manuels de puériculture. Et ainsi de suite.
Bref, on ne peut plus procréer sans livres, et quels livres ! Si cette « carte forcée » — puisque toute femme enceinte reçoit, de la Sécurité sociale, une brochure représentant la puériculture officielle du moment — est déjà en soi inadmissible, le contenu des livres ne l’est pas moins. Plût au ciel encore qu’il fût constant !… Ce n’est pas le cas.
Si d’aventure, ce qui s’est produit pour les auteurs de cet ouvrage, l’on accouche à quelques années de distance (une bonne décennie par exemple), on a en outre la surprise de constater que cette littérature sur l’enfant et sa mère se modifie, voire, se contredit complètement au fil des ans : la règle d’un moment devient l’aberration dans la décennie suivante et inversement. Ainsi, dans les années soixante, nos premiers bébés, lorsqu’ils criaient la nuit, ne devaient ni être consolés, ni alimentés en lait et en eau ; les satisfaire eût été entrer dans le double cercle infernal : esclavage de la mère et détérioration du tube digestif de l’enfant. Par ailleurs, nos journées se passaient à surveiller la pendule afin d’observer à la lettre le sacro-saint intervalle de trois heures entre les biberons.
En revanche, nos autres enfants, qui virent le jour à la fin des années soixante-dix, eurent droit à un tout autre traitement. Plus question de les laisser à jeun s’ils criaient famine pendant les premiers mois ; il était à l’époque expressément ordonné de les alimenter à la demande. Plus question non plus de ne pas les prendre quand ils criaient, et de feindre de croire que seuls les bébés mal réglés sur le plan horaire se manifestaient par des cris. Ceux-ci n’étaient plus seulement considérés comme des manifestations de faim ou comme des « caprices », mais comme une demande affective à prendre en compte.
Mais, dans tous les cas et quelle que fût la solution utilisée, nous avons très mal dormi les premiers mois, coupables de surcroît, soit vis-à-vis de l’enfant, soit au regard des normes puéricultrices.
Il en fut de même pour le passage des bouillies des aînés à la mode de la viande et du jaune d’œuf pour les cadets ; et le lange, si fortement préconisé au moins la nuit, a été détrôné par la culotte. Or, si ces changements nous ont quelque peu surprises, que dire de nos mères qui en ont connu bien d’autres…
Malgré une certaine distanciation vis-à-vis de ces injonctions rigides, leurs teneurs contradictoires nous ont quelque peu embarrassées : fallait-il à tout prix suivre les directives médicales du moment, ou convenait-il plutôt de prendre des initiatives personnelles ? Faut-il vraiment en effet un blanc-seing médical pour donner à boire à un bébé ? Ce n’est certes pas le cas des populations non occidentales chez lesquelles nous avons effectué des recherches et où étancher la soif d’un bébé ou le prendre dans ses bras quand il le demande est habituel.
Ainsi ces livres, à cause de leurs revirements et de leur dogmatisme permanent, constituent, à notre sens, plutôt des entraves que des aides aux mères et à l’enfance.
Mais qu’est-ce que l’enfance ?
L’Enfance existe-t-elle ?
Où s’arrête l’enfance, où commence l’adolescence, quand devient-on adulte3 ? La réponse ne peut se donner en termes d’âge. Il suffit, pour s’en convaincre, de considérer les variations inter- et intra-culturelles de l’âge de la majorité légale, de celui de la maturité, du troisième âge (et maintenant la création du quatrième…), les appréciations divergentes de l’état de vieillesse selon le sexe, etc.
Les âges réels sont d’autant moins pertinents qu’au niveau psychologique la part d’enfant qui est en tout adulte ne cesse jamais d’exister. Il y a toujours dans l’adulte un enfant qui répète4 des situations et des expériences qu’il a vécues ou imaginées dans son enfance avec d’autres protagonistes, et qu’il fait revivre ou rejouer — à son insu, bien souvent — à ses partenaires actuels. C’est ainsi, par exemple, qu’un homme peut rechercher dans sa compagne une image de sa propre mère, ou qu’une femme retrouve dans son conjoint des réactions ou des expériences qu’elle a vécues avec son père (ou son frère), ou encore qu’un couple a tendance à se faire jouer l’un à l’autre des façons d’être qu’ils ont connues enfant.
L’enfant et l’adulte sont donc plus proches l’un de l’autre qu’ils ne le croient. Le problème majeur de l’enfance est peut-être qu’elle n’existe pas, ou plutôt qu’elle n’existe qu’en tant que vision de l’esprit adulte.
Comment comprendre autrement les tentatives quasi universelles de « bornage », et les variations temporelles que celui-ci connaît d’une société à l’autre et à l’intérieur d’une même société5, ainsi que les nombreux rites de passage que les cultures ont institués entre l’état d’enfance et l’état adulte, comme s’il fallait absolument créer un clivage, une cloison étanche — franchissable seulement par un sas — entre ces deux phases de la vie ? Ce découpage n’est-il pas, au fond, très arbitraire ? Et l’état de bébé ne serait-il pas seul, mais dans des limites elles-mêmes élastiques, à constituer un moment irréductible6 ?
Rien d’étonnant, dans ces conditions, à ce que l’enfance soit un domaine que l’on mobilise si facilement dans une problématique idéologique et fantasmatique. Si elle n’existe que dans l’esprit des adultes, quand chacun parle de l’Enfance, c’est plus ou moins à sa propre enfance qu’il se réfère.
Au plan d’analyse où nous nous situons, nous n’entrerons pas dans la polémique, reprise notamment par Philippe Ariès, sur « l’enfance-invention récente7 ». Seul nous intéresse le fait que l’adulte se défend contre la part d’enfant qui est en lui.
C’est là où interviennent les manuels de puériculture — culture (au sens propre) du puer — qui prétendent cultiver l’enfant, l’empêcher de rester inculte, le faire passer de l’état de nature à l’état de culture. Ce faisant, ils le domestiquent, le rendent plus proche et ont, pourrait-on dire, « barre sur lui », lui enlevant ainsi son aspect potentiellement dangereux pour l’adulte-puériculteur.
Aussi allons-nous envisager maintenant l’articulation de la culture et de la puériculture, puis celle de la puériculture et des puériculteurs.

Culture et puériculture
Au même titre que toute institution sociale ou culturelle, le mariage par exemple, la puériculture ne relève qu’incidemment de la biologie ou de la physiologie. Il ne s’agit pas seulement d’un arrangement social visant à intégrer les phases évolutives de l’enfant : c’est cela certes — mais non d’abord, et non surtout cela. La puériculture ne peut se comprendre qu’insérée dans la culture d’un groupe social donné, et l’item « éducation des enfants » s’évalue sur l’échelle des thèmes qui apparaissent dans le comportement collectif et se nomment tantôt coutumes, tantôt croyances, jeux, rituels ou mythes.
Rien de moins naturel donc que la puériculture. Comme le remarque l’ethnopsychanalyste G. Devereux : « Chaque culture possède une manière distinctive de “masculiniser” ses hommes, de rendre ses femmes “efféminées” — ce qui est tout autre chose que véritablement “féminines” et ses enfants “puérils”8. »
La composante idéologique est donc fondamentale dans tout système de maternage. Et nul n’a mieux que Geza Roheim, l’un des pionniers de l’anthropologie psychanalytique, fait ressortir cette vérité première : «… l’éducation, ou le conditionnement de l’enfant, est fondée sur des motifs inconscients. D’une façon générale, les procédés éducatifs constituent un mélange d’identification, de libido et d’agressivité, compliqué de formations réactionnelles9. »
Rien de plus nécessaire aussi que la puériculture. Puisque chaque société se compose d’individus qui passent de l’état d’enfant à l’état de parent, la société, pour assurer la continuité de la tradition, se doit de préparer de bonne heure ses enfants à être des parents. Or, lorsqu’on élève des enfants — ou qu’on entend apprendre aux autres à les élever —, il y a des vicissitudes, tels les restes d’infantilisme des adultes, auxquelles on ne peut échapper ; c’est ainsi qu’éduquer un enfant ramène à la surface, chez l’adulte-parent, ses identifications et ses conflits avec ses propres ascendants. Parents et puériculteurs sont donc renvoyés à leur enfance.
Parmi tous les problèmes biologiques, le champ de la reproduction humaine semble bien être en effet le lieu d’élection d’une masse d’affects conscients et inconscients, source de fantasmes propres à angoisser l’adulte. C’est précisément à ce point qu’intervient la puériculture : en tant qu’institution sociale, elle canalise ces fantasmes et leur fournit une expression que l’on pourrait qualifier d’officielle en neutralisant leur ambivalence.
Geza Roheim a bien montré que névrose individuelle et coutume avaient pour origine les mêmes mécanismes névrotiques : « Les systèmes de défense contre l’angoisse sont l’étoffe même dont la culture est faite et […] par conséquent les différentes cultures sont structurellement similaires aux différentes névroses10. » Ces défenses, dans leur grande variété, facilitent à la fois la résolution des conflits individuels et les conflits collectifs. La culture — dont fait partie la puériculture — possède, en ce sens, une dimension thérapeutique.
Psychanalystes et ethnologues se rejoignent ici pour faire apparaître, avec leurs moyens propres, l’arsenal défensif — ce terme guerrier n’est pas de trop — offert par les différentes cultures.
Tout se passe en effet comme si, aux prises avec des puissances psychiques qu’il ne peut maîtriser, l’individu s’en défendait par de solides édifices protecteurs, ou tentait d’en venir à bout en les satisfaisant par des moyens de substitution, soit au niveau individuel (comme dans les rêves, les névroses et les psychoses, qui sont des aménagements — ou des échecs — défensifs personnels), soit au niveau collectif (comme dans les croyances, les coutumes ou les rites, qui sont des systèmes de défense à l’échelle d’une société).
Face au couple parent/enfant, toute puériculture offre, pourrait-on dire, une batterie standardisée de défenses dont nous verrons plus loin que la palette est, dans les sociétés industrielles que nous étudions, bien moins riche et diversifiée que celle des cultures dites primitives.
Un dernier point théorique doit être ici indiqué : si les différences entre cultures se situent, comme nous le suggérons, dans les mécanismes de défense qu’elles utilisent, il ne faut pas perdre de vue que l’inconscient, lui, reste le même pour toutes les cultures. Aussi les interprétations du contenu inconscient que nous proposerons seront-elles « subculturelles », pour reprendre une expression de Geza Roheim. Faute de quoi, c’est-à-dire, si l’on se borne à interpréter une culture dans ses propres termes, l’on en reste au niveau superficiel, c’est-à-dire en deçà de la barrière défensive culturelle.
Aussi l’hypothèse, à la fois métapsychologique11 et ethnologique de cet ouvrage, consiste à envisager les détails des pratiques éducatives données par la puériculture comme ayant une relation significative avec l’image du monde de la société qui les propose. Comme le dit le psychanalyste Erikson : « L’éducation des enfants reste l’instrument révélateur d’une synthèse culturelle jusqu’à ce qu’une nouvelle se démontre convaincante et inéluctable12. »
À un autre niveau d’analyse, le sociologue considère le contenu de la puériculture non pas comme un ensemble de conseils ou d’impératifs objectifs, et proprement médicaux, mais comme l’expression d’un système de valeurs sociales qu’il convient d’inventorier. En effet, la pseudo-neutralité éducative de ces textes, leur pseudo-universalité, dissimulent mal la charge idéologique de leurs concepts, propres à certains courants de la société française ; nous nous proposons de montrer que c’est moins un « savoir » qui s’y exprime, qu’un « vouloir », et que ce qui est en cause dans ces livres est moins la santé ou le développement de l’enfant, que l’insertion sociale d’un futur citoyen et de sa mère : « Deviens ce que tu dois être », semblent dire, sous des formes variées et souvent contradictoires, ces manuels à leurs destinataires.
Prenons-en pour exemple la philosophie ouvertement nataliste de la puériculture française : loin d’être une « science » neutre, elle a toujours marché dans le sens des intérêts supérieurs de la nation qui étaient, en 195413, la repopulation : « Grâce à Dieu, elles sont encore nombreuses aujourd’hui, les jeunes Françaises qui veulent être, en même temps que de vraies chrétiennes, des Filles de France […]. C’est par elles que notre pays recouvre sa belle natalité d’autrefois14. »
Antienne connue et que les puériculteurs entonnent après toutes les guerres où ces « merveilleux bébés » se sont comportés en héros — et pas, comme nous le verrons plus loin, au sens allégorique du terme… — puisque leur chair douce et tendre s’est transformée en chair à canon ! Citons un des classiques de l’époque, le Dr Pouliot : « Qu’aurait-on dû vous apprendre à la mairie ? Que la France, avant la guerre, marchait droit à l’abîme faute d’enfants ; que, maintenant, le sacrifice des innombrables morts dont certains vous étaient chers, les pertes matérielles immenses que nous avons subies […]15, tout cela, continue l’auteur, sera anéanti si les Françaises (des années vingt) ne procréent pas aussi abondamment que leurs homologues d’outre-Rhin ! »
La puériculture contemporaine est plus hypocrite en la matière mais son souci est identique : il faut promouvoir le deuxième et le troisième enfant, non plus pour faire la guerre, mais pour financer les retraites de la génération plus âgée16. Aussi, magnifie-t-on l’enfant et célèbre-t-on, comme nous le verrons, sa naissance comme un événement inoubliable. C’est un fait que les brochures officielles (distribuées par la Sécurité sociale) crient haro sur l’enfant unique : « Votre enfant […] a sans doute la chance d’avoir à côté de lui plusieurs frères ou sœurs plus âgés qui constituent son premier champ d’expérience et de relations17. » Il faut le lui souhaiter, disent les auteurs, car : « Aucune personnalité ne peut se constituer seule, sauf à créer un monstre18. » À bon entendeur, salut !
Enfin, l’ethnologue peut trouver comique, à la lecture des manuels français, moins le caractère absurde ou désuet de telle ou telle pratique de puériculture, que leur emphatique prétention à l’universalité, et leur certitude de détenir des vérités pédagogiques immuables. On sent parfois, en effet, derrière cette parole sans réplique, se profiler le spectre de l’ethnocentrisme19 ; et le fossé est si grand entre l’assurance de ses auteurs et l’éphémère usage de leurs préceptes, qu’il incite légitimement ses destinataires à douter que les méthodes de maternage proposées soient les meilleures possibles et les seules pensables ; on peut donc avec fruit les confronter à d’autres discours pédagogiques, fussent-ils extra-continentaux et issus d’autres types de sociétés.
Ainsi, celui de la matrone africaine — dont aucun pédiatre français n’a encore démontré la nocivité — qui tend à maintenir le sevrage tardif pour l’allaitement au sein20, le contact corporel continu avec la mère, la relative indifférence à la propreté sphinctérienne et l’alimentation à la demande. À ces spécificités des techniques de soins aux nourrissons s’ajoutent des différences profondes, entre cette civilisation et la nôtre, dans la conception du statut de la mère ; il n’y a pas rupture, incompatibilité (sinon durant peu de jours) entre la fonction de génitrice et celle de productrice ; le groupe enjoint aux femmes de concilier l’ensemble des tâches requises par le bébé (qui impliquent toujours l’allaitement et le portage continu) avec leurs activités ordinaires d’agricultrices, d’artisanes ou de commerçantes.
On peut donc opposer, à l’ensemble des préceptes français, dont les vertus cardinales ne sont ni la continuité ni la tolérance, une attitude « contre-ethnocentrique » qui, prenant en considération d’autres méthodes éducatives, décentrerait et relativiserait ce point de vue initial.
Mais il nous faut prévenir quelques critiques : nous ne cherchons pas à opposer les préceptes des sociétés industrielles à ceux, que nous valoriserions, des groupements de « bons sauvages » ; car le système de maternage africain est tout aussi élaboré, « artificiel », que le nôtre, et tout aussi lié aux orientations socio-économiques des communautés dans lesquelles il se déploie. Il a simplement à nos yeux l’avantage d’être différent, et, par rapport aux sociétés rurales chez lesquelles il s’est développé, de paraître un peu plus stable et plus « harmonique » : il présente une forte cohérence interne — la plupart des traits qui l’opposent aux systèmes français de puériculture tendent à une satisfaction plus grande du bébé (port dans le dos de la mère, sommeil nocturne contre elle, libre manipulation de ses seins, etc.) — et une compatibilité évidente avec les objectifs familiaux et sociaux, les représentations religieuses des populations qui le perpétuent. Il ne s’agit pas non plus d’examiner des faits éducatifs, mais de comparer des discours issus d’univers sociaux distincts. D’ailleurs, en Afrique, c’est plutôt à la connaissance du discours qu’accède l’ethnologue d’origine étrangère, celle de la pratique effective étant plus longue et plus malaisée à obtenir. De même, en France, on ne sait trop comment sont appliquées les consignes de puériculture — qui sait combien de mères se sont pliées aux réglementations horaires d’hier, et combien aujourd’hui acceptent d’alimenter à la demande ?
Nous examinerons donc, grâce au recours au modèle africain et à d’autres qui nous serviront de cadre de référence, quelques traits du discours de la puériculture française, et particulièrement le rapport entre certaines parties de ce discours et certains aspects de la société dont il provient.
Mais, entre ce discours et cette société, il y a des intermédiaires : les puériculteurs. Qui sont donc ces spécialistes ès enfance ? Comment devient-on puériculteur ?

Puériculture et puériculteurs
Tout au long de cet ouvrage, nous aurons l’occasion de montrer à quel point est fondamentale la part personnelle et culturelle de chacun des auteurs dans leurs écrits. La réflexion de l’ethnopsychanalyste G. Devereux ne saurait mieux résumer ce fait : « L’enfant est objet de trouble pour l’adulte parce qu’il a prise sur son propre inconscient […]. Aussi le chercheur, en tant qu’adulte, élabore-t-il ce qu’il considère complaisamment comme une authentique “psychologie infantile”, et qui, trop souvent, n’est qu’une codification de ce que lui, en tant qu’adulte, désire croire au sujet des enfants, conformément à la maxime de Jules César selon laquelle les hommes n’accordent foi qu’à ce qu’ils désirent tenir pour vrai. Plus précisément, nombre de découvertes objectives faites par les experts sur les enfants se révèlent des découvertes scientifiques portant sur certains traits puérils que notre culture inculque et même impose aux enfants. Les adultes enseignent aux enfants à être puérils selon un modèle spécifique, culturellement déterminé, et décorent ensuite du nom de “psychologie infantile” l’étude des produits de ce puérilisme artificiellement suscité21. » Ce n’est donc pas par hasard que l’on devient spécialiste en puériculture…
Ces auteurs, que par commodité d’écriture nous appellerons puériculteurs, bien qu’ils ne correspondent guère à ce que, professionnellement, on entend par ce terme22, qui sont-ils ?
Au début du siècle, nous trouvons deux individus différents : l’enseignante et le médecin. La première se propose de former les jeunes filles à leurs futures tâches de mères de famille. La puériculture constitue ainsi, pour A. Moll-Weiss, une partie importante du savoir domestique de la femme, et tantôt elle l’intègre dans un manuel consacré aux connaissances variées de l’épouse au foyer23, tantôt elle l’isole en un livre ne traitant que de la grossesse et des soins aux nourrissons24. Ces deux formules se perpétueront durant un demi-siècle, dûment officialisées, puisque l’Éducation nationale prend en charge les cours d’enseignement ménager ; ceux-ci, destinés aux fillettes de l’enseignement primaire et secondaire, comportent un programme de puériculture. L’auteur, toujours féminin, généralement pédagogue, souvent directrice d’un établissement scolaire, est aidé dans son travail de rédaction ou de relecture par un discret personnage, en général auteur de la préface ; celui-ci garantit, par sa qualité de médecin, la teneur scientifique du texte concernant la prime éducation.
Mais, toujours au début de ce siècle, quelques médecins entreprennent de décrire, pour un public de femmes, les différentes phases de la grossesse, de l’accouchement, et indiquent les premiers soins à donner aux nouveau-nés : tel est le cas du Dr Pouliot25. D’autres dressent l’inventaire des maladies susceptibles d’affecter le nourrisson, proposent quelques remèdes à la portée de leur public et expliquent aussi, chemin faisant, l’art et la manière d’habiller, de baigner et de nourrir le très jeune enfant ; ainsi procède le Dr Genest26.
Tels sont donc les grands courants qui tantôt font voisiner la puériculture avec l’enseignement ménager, l’inscrivant entre le bœuf miroton et l’alimentation du poulet de basse-cour, tantôt l’associent à une information physiologique sur le processus de fécondation, tantôt la rapportent à une vulgarisation des données pédiatriques sur la nosologie des troubles infantiles. Ces raccords variés témoignent concrètement des incertitudes du statut de la puériculture, et ils attestent de ses aspects multiformes, mal limités que nous avions évoqués en tentant de la définir.
Ces articulations flottantes, nous les retrouvons durant de longues périodes. Ainsi, les manuels scolaires ne sont pas les seuls à proposer des consignes de maternage associées aux besognes du foyer : le Larousse ménager, le Conseiller de la femme, le Guide des jeunes ménages fournissent, dans les années cinquante et soixante, des rudiments de puériculture intercalés entre des chapitres sur l’ameublement et les soins de beauté féminins. De leur côté, les médecins continuent à faire figurer, après les parties consacrées aux méthodes de manipulation du nourrisson, l’impressionnante liste de maladies qu’il risque de contracter.
Sur le plan quantitatif, il semble cependant que durant plusieurs décennies — notamment celles qui précèdent la Seconde Guerre — les médecins préfèrent relire et cautionner les ouvrages rédigés par des enseignantes, ou des femmes dont les spécialités professionnelles ne sont pas toujours indiquées, plutôt que de produire eux-mêmes des manuels.
Cependant, à partir des années cinquante, les services de la Sécurité sociale font appel au corps médical pour consigner dans des brochures, quelquefois anonymes, l’arsenal des préceptes recommandés à toute Française sur le point d’accoucher, tel L’Enfant du premier âge. Le tirage de cet opuscule, dans lequel la publicité abonde, s’élève, entre 1956 et 1977, à plusieurs centaines de milliers d’exemplaires par an — autant que de grossesses déclarées.
Puis le livre de puériculture devient travail d’équipe, à dominante médicale, vers la fin des années soixante. Souvent, le médecin signataire n’est que le chef d’orchestre d’un groupe important : c’est le cas, par exemple, des ouvrages de R. Gilly ou de J. Ratel. Ou bien il tente l’expérience de la pluridisciplinarité ; mais celle-ci ressemble plus à un amalgame où l’on ne peut guère identifier la part de chacun. Dans Notre enfant et nous27, par exemple, psychologues, travailleurs sociaux, mères de famille, médecins constituent un ensemble de trente auteurs !
Pourtant, curieusement, les tirages les plus fabuleux reviennent à des livres de femmes qui ne s’autorisent à écrire qu’en tant que mères expérimentées. La première, Francisque Gay (secondée par l’obscur L. Cousin), a écrit un ouvrage intitulé Comment j’élève mon enfant28, qui a régné pendant trente-six années consécutives, de 1924 à 1960. La deuxième, Laurence Pernoud, est l’auteur de deux livres : J’attends un enfant et J’élève mon enfant29 — préfacé par le Pr Debré — (traduits en douze langues) qui ont pris le relais du précédent. À l’heure actuelle ils demeurent des best-sellers. Leur hégémonie, totale jusque vers 1970, est désormais partagée entre de nombreux rivaux qui apparaissent sur le marché du fait d’une demande sans cesse croissante. Toute maison d’édition qui se respecte possède maintenant son ouvrage de puériculture, même celles qui ne nous avaient guère habitués à ce genre de produit.
Quelle est donc cette denrée dont les parents sont des consommateurs si friands ? De quoi traitent ces ouvrages autant lus que des livres de cuisine et dont chaque famille française possède au moins un exemplaire ?

Puériculture : science, vulgarisation, éducation ?
D’après le Dr Lelong, le terme de puériculture a été admis officiellement pour désigner une branche spécialisée de la médecine, la médecine préventive de l’enfance : « Alors que la pédiatrie n’envisage traditionnellement que l’enfant déjà malade et les soins à lui donner, la puériculture prend comme objet l’enfant normal. Elle se propose de le faire naître sain, d’assurer la progression régulière de sa croissance, et son plein épanouissement somatique et psychique30 », écrit-il.
L’auteur mentionne également que les sciences de base de la puériculture sont nombreuses (génétique, diététique, physiologie et psychologie médicale, etc., et même la sociologie). En outre, plusieurs moments du processus de la naissance déterminent des catégories distinctes de puériculture : anténatale, natale et postnatale, dite du premier âge, qui va jusqu’à trois ans.
Notons aussi que c’est une science qui s’enseigne, et qui vise à former des puéricultrices, « personnes spécialisées dans les soins à donner aux enfants du premier âge31 ». C’est enfin un domaine qui fait l’objet d’une vulgarisation et d’une diffusion massive auprès des parents, par le biais de nombreux manuels.
Il est clair que les thèmes que la puériculture recouvre sont à la fois plus diversifiés et plus éloignés de l’objectif initial que la médecine se fixe à elle-même : non pas guérir, mais prévenir la maladie. C’est dire que si l’effet d’une thérapeutique, en pédiatrie, est souvent aisément constatable, la sanction des faits, en puériculture, est infiniment moins perceptible : les conséquences d’une pratique ne peuvent, alors, s’évaluer qu’à long terme. En outre, les règles conseillées sont si nombreuses, elles touchent à des domaines si divers, que leurs résultats sont souvent difficiles à apprécier (on ne peut généralement ni les isoler du contexte représenté par les autres pratiques, ni les quantifier) et leur impact sur l’enfant, malaisé à vérifier.
À ce premier inconvénient il faut en ajouter un second, inhérent au concept même de prévention, qui tend à faire investir par le corps médical des domaines qui sortent de son savoir spécifique, voire de sa compétence : la normalité n’est pas que l’inverse de la maladie, elle constitue un tout autre champ d’investigations. Aussi, insidieusement, cette notion tend à faire dévier l’expérience clinique vers une pratique sociale globale pour laquelle les directives du thérapeute s’avèrent insuffisantes si l’on s’en tient au type de formation qu’il a reçue. Sur ce terrain mouvant, il n’est, a priori, pas plus qualifié que d’autres pour dispenser une information — il le serait plutôt moins que des psychologues ou des sociologues. En effet, tout précepte, dès lors qu’il ne sert plus à restituer à un individu malade un état de santé initial, tend à se situer dans un ensemble normatif, qui, débordant le cadre du savoir médical, est déterminé par la nature de la société à un moment de son devenir et associe à ses aspects matériels des éléments relevant du politique, de l’économique, voire du religieux. Aussi, à partir de l’élément curatif (qui ne fait pas abstraction de ces dimensions sociologiques) jusqu’à la prévention qui se déploie très largement en leur sein, s’effectue un glissement net, d’un système de soins localisable et momentané, vers une prise en charge permanente et massive, impliquant des choix et des objectifs sociaux : la puériculture n’a pas pour but de guérir l’enfant malade mais elle prétend élever, éduquer, le jeune individu bien portant.
Il semble d’ailleurs que, depuis les débuts de ce genre hybride qu’est la puériculture, ses auteurs aient eu conscience de l’ampleur de leur sujet et assumé les risques de débordement du cadre médical. Dès 1921, le Dr Pouliot écrivait, dans l’introduction de son ouvrage : «… il nous a semblé que l’hygiène, pour être une science éminemment utilitaire, n’excluait pas forcément les hautes préoccupations morales et sociales32. » Et d’autres revendiquent, de manière plus explicite, le droit d’associer à la puériculture des domaines qu’ils estiment connexes. En témoigne, en couverture, le titre du célèbre manuel de Francisque Gay et L. Cousin : Puériculture, éducation, enseignement, législation. Comment j’élève mon enfant33. D’autres encore se définissent ainsi : « Les travaux des sociologues, des psychologues, des pédiatres du monde entier apportent aux questions de l’éducation un éclairage nouveau, mieux adapté aux réalités quotidiennes. Cet ouvrage prend le parti d’exposer clairement ces informations nouvelles, et envisage les problèmes d’éducation sous toutes leurs facettes34. »
On constate donc que les domaines respectifs des nombreuses sciences ainsi associées tendent à se chevaucher, à s’entremêler de manière inextricable au point que la distinction initiale, effectuée notamment par M. Lelong, entre pédiatrie et puériculture tend à perdre de sa pertinence du fait des buts poursuivis par les auteurs. Que l’on en juge par la déclaration de l’un des plus récents : « Avec l’amélioration des conditions de vie, les découvertes de la science médicale et leur application à la prévention, beaucoup de maladies sévères ont disparu du champ d’action des pédiatres dans les pays développés. Des problèmes différents ont pris leur place, en particulier d’ordre psychologique… Aussi la pédiatrie a-t-elle en partie changé d’objet d’étude35. »
La démarche des spécialistes apparaît donc mobile, et mal limitée. Mais si, du côté des auteurs, l’ambition semble totalisante, du côté des lecteurs, la demande est fort complexe, comme le prouve le succès de ces ouvrages. Dans le livre, comme dans le cabinet du médecin, les réponses aux parents ne sont pas suscitées par des interrogations d’ordre exclusivement médical. Aussi la dynamique du rapport géniteurs-médecin génère-t-elle le manuel, sans qu’il soit possible de bien démêler ce qui provient des uns et de l’autre : sont-ce les exigences parentales qui motivent, chez le praticien, des tentatives de réponses tous azimuts ? Est-ce de son propre chef qu’il propose sa philosophie de l’éducation ? Et quels sont les décalages, les déplacements opérés entre la question et les solutions proposées ? Toujours est-il que le questionnement des parents, dès lors qu’il ne se cantonne pas au strict domaine clinique, ouvre la brèche par laquelle peut s’engouffrer le discours idéologique de leur interlocuteur.
Pourtant, ce domaine ambigu, du fait de son extension, comporte un noyau dur de connaissances scientifiques indéniables : le principe de la stérilisation, par exemple. En 1920 comme en 1979, les schémas montrant comment faire bouillir les biberons n’ont pratiquement pas varié. De même, le principe de propreté corporelle du nourrisson. Et certains progrès ont été réalisés, notamment dans la mise au point des laits, durant ces dernières décennies.
Mais, si l’on isole ces éléments, et un certain nombre d’autres qui ont permis une diminution spectaculaire de la mortalité infantile, que de changements, de retours en arrière, de directives vite considérées comme désuètes, voire nuisibles par le corps même des spécialistes qui les émirent !
Et pour les lecteurs que nous sommes, que de brutalités à subir, dont nous ne pouvons démêler, du fait du caractère tronqué des explications liées au mode de vulgarisation, si elles correspondent à des revirements justifiés ou à des partis pris purement idéologiques de la part des praticiens. Car, peu démocratique dans ses procédés, la vulgarisation tend le plus souvent à diriger le vulgaire : elle dédaigne le débat, l’analyse détaillée, l’exposé mettant en lumière les avantages et les inconvénients d’une formule conseillée. Dans ce domaine de la puériculture, elle maintient le public dans l’incertitude concernant les motifs qui ont conduit à l’adoption d’un précepte : a-t-il été validé scientifiquement ou ne reflète-t-il que les conceptions d’éthique sociale de son propagateur ?
Aussi est-ce sur un ton délibérément provocateur que nous soulignerons ces revirements dont les ressorts nous restent partiellement cachés, et que nous en dénoncerons les aspects ostensiblement extra-médicaux. Aux intéressés de nous dire, lorsqu’ils conseillent les parents que nous sommes, dans quel registre particulier ils se situent : celui du citoyen, du consommateur, ou du médecin. À eux aussi de nous restituer l’histoire et le développement de leur science, et de nous faire part de leurs controverses techniques dont nous ne pouvons saisir la lettre, certes, mais dont, en les soumettant à une lecture tantôt psychanalytique tantôt ethnologique, nous voulons comprendre l’enjeu.





CHAPITRE PREMIER
L’éternel trio


Le trio de ce chapitre n’est pas tout à fait celui du vaudeville : le mari, la femme et l’amant. Il n’en est pourtant pas très éloigné, comme nous le verrons.
Ce trio se compose de trois personnages : la femme-mère, le mari-père et le médecin, auteur du livre de puériculture. On en trouve souvent une variante, qui enrichit l’image du troisième protagoniste, celle du médecin-caution, lorsque le rédacteur de l’ouvrage est une femme.
Ce dernier est de toute façon omniprésent dans les manuels puisqu’il est à la fois acteur et metteur en scène.
Avant de suivre les vicissitudes que ces différents personnages ont pu connaître, situons la scène du théâtre, c’est-à-dire le décor dans lequel les petits drames et les hauts faits de la puériculture vont se dérouler.
LE DÉCOR FAMILIAL
Le couple et l’enfant
Les ascendants du bébé en préparation sont toujours unis par les liens du mariage ; les auteurs de manuels ne s’adressent jamais à un couple non officialisé, à un parent célibataire. La femme, lectrice élective, est inévitablement, comme le dit emphatiquement un préfacier de 1917 : « épouse et compagne de l’homme, gardienne de son foyer, éducatrice matérielle et intellectuelle des jeunes générations qui seront l’avenir1 ».
La future mère, cinquante ou soixante ans plus tard, est toujours censée avoir le même statut social, même si la phraséologie pompeuse a fait place à un discours intimiste : « Pour l’instant ce n’est encore qu’un espoir. À mesure que les jours passent, cet espoir va devenir une certitude : vous allez être maman ! Faut-il annoncer la grande nouvelle tout de suite à votre mari ? Vous hésitez : si vous vous étiez trompée, il serait déçu2. »
Solennel ou douillet, le cadre familial comprend toujours deux personnages, légitimement rassemblés par leur désir de reproduction. Mais ce désir, que les auteurs souhaitaient omniprésent, vacille parfois ; ils le consolident alors ou le suscitent, grâce à des discours patriotiques. On croit ainsi nécessaire, après la guerre de 1914-1918, de citer en exemple aux Françaises leurs rivales d’Allemagne : «… Les fruits mêmes de notre glorieuse victoire, tout cela serait perdu si vous ne donnez pas d’enfants à la France, votre mère. Vous ne serez pas moins patriotes que les femmes boches3. »
Et après celle de 1939-1945, on rappelle encore au peuple ses obligations à l’égard de l’État : « Les enfants constituent le plus précieux trésor de la famille et de la patrie. Leur naissance est donc toujours un bienfait, et la conservation de leur existence est le plus légitime souci d’une famille qui veut prospérer et d’une nation qui veut vivre4. »
Mais les temps changent, les fantômes des guerres sur le territoire national s’estompent, et le citoyen moyen ne semble plus vouloir lier sa fécondité à son civisme. Les arguments en faveur de la natalité vont aussi se modifier. La morale empruntera les traits de la psychologie et, loin de chercher dans un ailleurs social, dans un espace extérieur aux géniteurs potentiels les raisons de la procréation, c’est au cœur même de la relation affective des conjoints qu’on l’y trouvera désormais : « Il est bien rare de voir un ménage sans enfants parfaitement heureux. Fruit d’une union, l’enfant, plus que le mariage, préserve et lie solidement le couple en lui donnant sa véritable raison d’être5. »
Ainsi, la légitimité supplémentaire conférée par les naissances assure une sécurité accrue aux époux, renforce leurs rapports internes. Ce passage, du macrocosme anonyme patriotique au microcosme individualisé de la cellule conjugale, épouse, non sans intelligence, les modifications survenues dans la représentation du duo marital — son repli, ses exigences accrues sur le plan du confort matériel et sentimental ; le bon citoyen cède la place au partenaire amoureux auquel on promet un surcroît de félicité domestique. Les injonctions changent de nature, mais leur contenu nataliste varie peu. Aussi, au jeune couple, plus ou moins soucieux d’assumer sa descendance, faut-il adjoindre un tiers, véhément ou discret, fulminant ou conciliant selon les époques, qui surveille et dirige : le Vulgarisateur des méthodes de puériculture.

Les restes de la grande famille : la grand-mère
Ce qui frappe, dans les brochures et les manuels, c’est le huis clos de la mère avec un mari intermittent, puis avec son enfant. En effet, la grande famille, composée de plusieurs générations d’individus travaillant conjointement et prenant ensemble les décisions importantes, a déjà disparu, sinon dans les faits (on la trouve encore en milieu rural), du moins dans la vision des puériculteurs. De même, les liens entre consanguins de la même génération, frères et sœurs mariés, constituant non pas une communauté professionnelle mais au moins un ensemble affectif, ne semblent plus avoir droit de cité. La relation de parenté, à travers les ouvrages, est le plus souvent réduite au soliloque d’une cellule conjugale face à elle-même. Cette image squelettique des liens de sang et d’alliance s’étoffe parfois néanmoins, mais de manière négative et dérisoire : elle s’adjoint alors le personnage de la mère de la lectrice du manuel.
Cette ascendante, élément toujours important du système de parenté et d’alliance français, a le curieux pouvoir de déchaîner l’ire des spécialistes de la puériculture : ils la ressentent comme l’adversaire le plus dangereux de leurs thèses éducatives, ils la prennent à partie, et ont à cœur de prolonger (avec les journaux humoristiques qui font grand usage des antagonismes opposant les vieilles femmes à leurs gendres) le folklore de la belle-mère. En effet, leur cible élective, leur ennemie intime est toujours la mère de celle à qui ils dispensent leurs conseils.
L’assaut commence vers les années vingt : cette parente craint-elle les grossesses pour sa fille ? : « Quant à madame votre mère, vous ne discuterez pas avec elle. Vous la convaincrez par les faits. Quand vous l’aurez rendue de nombreuses fois grand-mère, elle n’aura plus le courage de vous gronder6. » Et l’assaut se poursuit quarante ans plus tard : « Votre mère, si elle vous dit : “Tu verras, ma fille, quand tu accoucheras”, si elle clame à qui veut l’entendre : “Quand ma fille est enceinte, je suis plus malade qu’elle”, ne l’écoutez pas. Allons donc ! Elle a bien accouché, elle, et peut-être plusieurs fois7. »
Et lorsque l’ironie s’estompe, c’est au profit de critiques dirigées contre celle « qui ne sait pas rester à sa place ». Car, dans la confrontation jugée inévitable entre femmes de deux générations en présence, les puériculteurs volent à la rescousse de la jeune mère et obligent la grand-mère à l’effacement et à l’obéissance : «… Les grands-parents doivent respecter absolument les principes d’éducation des parents en certains points jugés particulièrement importants. En ce qui concerne la propreté, par exemple, une grand-mère ne doit pas mettre de force son petit-fils sur le pot si sa mère a demandé que ne lui soit imposée aucune contrainte. Elle ne doit pas davantage le faire manger plus qu’il n’en a l’habitude ou le forcer à terminer son assiettée si sa mère estime que l’enfant doit manger à sa faim, sans plus8. »
Même son de cloche, même glas plutôt, dans les manuels de ces toutes dernières années : « Il existe de très bons livres sur l’hygiène infantile et la jeune femme ne voit plus en sa propre mère sa source principale d’information. Les sages-femmes, le personnel des crèches et les médecins lui paraissent davantage qualifiés9. » Compte tenu de ce qui précède, il nous paraîtrait plus honnête de renverser la proposition : les « très bons livres » et le personnel médical font tout pour que le savoir de la mère apparaisse désuet et ridicule.
Il y a là une apparente discordance entre le conformisme quelque peu étouffant de l’imagerie familiale offerte au long de ces décennies — Famille au service de la Patrie ou couple légitime avide de s’assurer un surcroît de bonheur et de longévité — et ce provocant irrespect vis-à-vis d’une parente mûre ou d’âge avancé. On pouvait la dépeindre sous un jour honorable ou, au moins, inoffensif. D’où vient alors cet agacement à fleur de peau de nos auteurs et leur mécontentement sarcastique ? Quel crime a commis la grand-mère ? Quel est ce cadavre dissimulé dans ses placards ?
Car, après tout, comme le remarque L. Pernoud, qui défend non sans courage cette personne très décriée, elle a dû résoudre hier les problèmes qui se posent aujourd’hui à la future mère. Mais, dans le procès qu’on lui fait, cet atout se change en circonstance aggravante : l’efficacité de la grand-mère est l’horripilante justification de son intrusion présente ; et ce que détestent en elle ses accusateurs, c’est justement que son expérience puisse constituer une source d’information possible pour l’accouchée, une alternative aux conseils du personnel spécialisé en puériculture. Car, si l’on crédite celui-ci de connaissances scientifiques, il faut bien reconnaître à celle-là le mérite d’une pratique réussie, puisqu’elle a mené son enfant jusqu’à l’étape de la maternité. Aussi cette minimisation des apports éventuels de la grand-mère, son rejet hors de la sphère de la pratique actuelle, renvoient-ils, de la part de nos auteurs, à un désir de coupure de ce lien souterrain mère-fille qui perdure dans nos sociétés, et qui s’actualise justement par le partage d’un vécu spécifique, même si le registre des réponses peut varier d’une génération à l’autre. Cette intrusion dans l’intimité de la mère et de la fille, cette invite à l’élimination de la plus âgée, peuvent, à bon droit, étonner : si leurs savoirs divergent, à elles d’en discuter sans témoin, à elles de ne pas tomber dans le piège de la hiérarchie et de l’expérience des techniciens. On peut interpréter ces mises en garde répétées de la femme jeune contre la plus vieille comme un sentiment de rivalité professionnelle des détenteurs du savoir médical vis-à-vis de la grand-mère.
Mais il y a plus : ces femmes âgées sont bien aussi les lectrices des manuels publiés hier ; elles aussi ont reçu des directives précises de la part de leurs auteurs, lu et peut-être appliqué leurs méthodes et leurs recommandations ; elles pourraient donc soutenir l’effort des actuels puériculteurs, en relayer l’écho auprès des jeunes mères. Or, de ces auxiliaires bénévoles, les auteurs de brochures ne veulent point : elles sont inutilisables. Donc, si l’on entrouvre ce placard malodorant, ce n’est point la grand-mère qui se trouve véritablement mise en cause, ce n’est pas son indocilité qui est blâmée mais au contraire la trop grande confiance qu’elle a pu manifester à l’égard des précédents spécialistes de la maternité et du maternage : le cadavre nauséabond est celui de l’auteur de manuels de la génération précédente, et la grand-mère est le témoin gênant qu’il faut réduire au silence.
La cible des puériculteurs est donc sournoisement déplacée : ils discréditent non les propagateurs autorisés de normes de maternage aujourd’hui dépassées, mais celles auxquelles on les a imposées ; ils ne critiquent pas les responsables des erreurs précédentes, mais les personnes qui ont été conduites à en pâtir. Il y a, dans ce recours au bouc émissaire, un manque de franchise, une fuite devant les responsabilités qui hypothèquent encore leurs directives actuelles. Ce traitement de la grand-mère doit être un signal d’alarme pour les nouvelles mères : si elles prennent trop au sérieux le savoir dispensé par les vulgarisateurs de puériculture, elles aussi seront moquées et mises au rancart et ce, bien avant la grossesse de leur propre fille.


IMAGES DE LA MÈRE
Mère et travail
• PREMIER MOMENT.
Dans la plupart des manuels d’avant-guerre, la femme enceinte ou la jeune mère sont souvent présentées comme des ménagères au foyer. Tantôt le fait qu’elles puissent se livrer à un travail salarié, ou partager une activité professionnelle familiale de type agricole ou commercial, est simplement occulté. Tantôt les auteurs admettent qu’elles sont obligées d’accomplir des tâches productives, mais alors, c’est pour le déplorer hautement, et magnifier la situation de femme à la maison.
Cette dernière tendance a trouvé des chantres particulièrement éloquents dans les ouvrages d’enseignement ménager destinés aux fillettes ou aux adolescentes scolarisées. Fait curieux, ils sont rédigés par des femmes qui ont négligé de suivre leurs propres conseils : ce sont des enseignantes, des directrices d’école ou, au moins, les auteurs (rémunérés) desdits manuels. L’une des plus talentueuses d’entre elles, Paulette Bernège, en 1938, brosse un rapide tableau historique du travail féminin contre lequel elle s’élève avec vigueur : la guerre de 1914 « priva les femmes de leurs protecteurs naturels », aussi durent-elles remplacer les hommes au champ comme à l’usine ; mais, la paix revenue, elles ne voulurent pas redevenir exclusivement ménagères, même si « le premier métier de la femme est celui d’épouse et de mère10 ».
Or, à cette caractéristique extérieure de son destin — la femme reste à la maison —, il faut en ajouter une autre, concomitante, mais d’ordre interne : elle se consacre aux siens, « la maman doit se décider à lui [bébé] sacrifier ses habitudes et ses goûts »… Elle le fera avec sérénité, « si elle a appris à être mère et si avec l’esprit de dévouement et d’amour qui est le fond de sa nature elle possède la connaissance de la puériculture11 ».
Ces exigences de renoncement à la vie professionnelle et cet esprit d’abnégation sont amplifiés encore durant la Seconde Guerre. L’auteur, féminin, de l’École du bonheur. Enseignement ménager total (programme du 18 août 1941, cinq fois réédité), milite aussi en faveur des travaux ménagers, qui « souffrent d’un discrédit que rien ne justifie » et affirme que, « quels que soient ses dons intellectuels ou artistiques, une femme peut faire plus, elle ne peut mieux faire que de fonder un foyer12 ». Et cet engagement socio-familial se double de l’acquisition de vertus spécifiques, dont la principale est le dévouement, qui « est fait d’abnégation et d’esprit de sacrifice, c’est un des attributs de la mère. Le dévouement maternel se montre quotidiennement dans les plus petites choses, grandit au besoin des circonstances (sic), et il n’est pas rare qu’il aille jusqu’à l’héroïsme13 ».

• DEUXIÈME MOMENT.
Après la Seconde Guerre, le ton change sensiblement : on n’enjoint plus aux femmes qui travaillent de regagner leur foyer, on se contente de les plaindre et de les culpabiliser. Mais le ton et le propos sont différents, selon que les manuels sont d’inspiration laïque ou catholique.
Dans les premiers — illustrés par les brochures de la Sécurité sociale —, les auteurs sont pris entre le regret provoqué par l’activité rémunérée de la mère, et la valorisation des institutions contrôlées par l’État. Aussi, après quelques paroles bien senties sur l’irremplaçable rôle de la génitrice auprès de son rejeton, « Votre présence lui est nécessaire14 », les rédacteurs se lancent-ils dans une longue énumération des avantages de services publics palliant les défections maternelles : crèches de quartier, où l’enfant « sera l’objet d’une surveillance médicale et de soins éclairés de la part d’un personnel compétent qui est lui-même suivi médicalement », gardienne agréée, présentant « des garanties sérieuses en ce qui concerne la salubrité du logement, la santé et la moralité15 », outre les hôtels maternels, les centres de placement familiaux, les pouponnières et les travailleuses familiales se rendant à domicile. Bref, le nombre et la disponibilité des aides officielles sont tels que l’on ne comprend plus les réticences initialement exprimées vis-à-vis des femmes qui ne peuvent se consacrer à leur enfant.
Quant à ces dernières, qui ont fait l’expérience des refus de crèches et des gardiennes surchargées, elles ne peuvent que sourire à la lecture de textes qui figurent encore dans les plus récentes éditions des brochures de la Sécurité sociale : seul un Martien pourrait être dupe de cet inventaire idyllique, de cette autosatisfaction de l’administration, sans rapport avec les possibilités de garde effectivement offertes.
Dans les ouvrages d’inspiration catholique, on s’apitoie aussi sur le sort de « la jeune maman qui, travaillant hors de son foyer pour y apporter l’appoint de son salaire16 », ne peut rester auprès de son bébé. Mais on ne lui cèle pas les conséquences de ses actes : « Elle absente, rien ne se passe de façon complètement normale : la nourriture au sein est souvent abandonnée, le dressage initial est fort compromis, la formation première, à la fois physique et morale, sera difficilement donnée17. » Cette compréhension, plus habile que les condamnations antérieures, se concilie désormais avec l’apologie de nouvelles vertus maternelles : l’attitude passive n’est plus de mise pour celle qui se livre au « dressage initial », on lui substitue des qualités d’ordre et de discipline : « règle et constance », telle est la devise que Mme Francisque Gay imposera, durant plus d’une génération, à ses lectrices. Son vocabulaire clérical, presque rafraîchissant après les envolées doloristes des précédentes décennies, propose l’image d’une mère à poigne : « Sa règle, c’est d’abord d’exécuter ponctuellement, aux heures fixées d’avance, ce qu’elle doit faire pour le soin de son enfant18 » ; « sa règle, c’est encore une haute tenue morale en présence de Dieu qui lui donne un mari et des enfants à aimer », sorte de sainte maintenue dans le monde séculier, organisant son troupeau d’ouailles familiales comme une supérieure régit son monastère : « Cette haute tenue morale […] lui garantira aussi, sur les âmes qu’elle doit conduire, un puissant ascendant qui s’exercera sans aucune austérité, mais auquel rien ne résistera19. »
Mais ce discours du trône, dont on trouve encore les échos durant les années soixante (« oui, le titre de future maman vous confère un certain nombre de droits, mais il exige de vous un plus grand nombre encore de devoirs20 »), tend à s’estomper.

• TROISIÈME MOMENT.
En effet, nos auteurs vont effectuer un renversement spectaculaire vers 1960 : jusqu’à présent, il fallait du dévouement, de l’abnégation ou, au moins, une certaine austérité pour avoir droit au titre de mère — tableau peu séduisant pour une population féminine aux obligations professionnelles grandissantes, à la fécondité déclinante. Désormais, tout est changé. Mettre un enfant au monde n’est plus un fardeau, une épreuve exigeant le renoncement à une profession, mais l’inverse : la maternité est pure béatitude, bonheur sans mélange, et c’est tout ce qui s’interpose entre le bébé et la femme qui devient contrainte fastidieuse, charge insupportable. La contrition a fait place à l’euphorie maternelle, juste tempérée par le fantôme des obligations professionnelles éventuelles dont, hélas, il faut tenir compte.
Terminée la cohorte des tristes vertus, seul l’enthousiasme est de mise : « Soyez sûre de vous et préparez-vous à retirer de la présence du bébé le maximum de joies21 » (1963). Et ce ne sont plus des jeunes femmes, insuffisamment pénétrées de leurs fonctions de reproduction que l’on se plaint, mais de la dureté des temps : « Les conditions sociales augmentent les difficultés ; père et mère travaillent ; le repas en famille disparaît22 … »
Ou encore, les lecteurs ont droit à de longues dissertations sur les avantages et les inconvénients du travail de la mère à l’extérieur, distinguant successivement les « raisons positives » qui se subdivisent en paragraphes exposant les cas de « nécessité absolue », de « nécessité psychologique », de « nécessités politique et idéologique », tous opposés aux « raisons négatives23 ». Nous n’entrerons pas dans les détails de cette savante maïeutique — nos auteurs suggèrent seulement et laissent aux intéressées le soin de trancher — mais nous nous étonnerons de cette intrusion du corps médical dans un domaine aussi étranger à sa pratique, et à propos duquel le public ne demande vraisemblablement pas d’avis. Il est vrai que les spécialistes ne se sont jamais privés d’en donner.
On retrouvera dans d’autres domaines, notamment à propos de l’alimentation au sein ou au biberon, cet « entrisme » médical dans un univers autre que celui du soin ; et on peut souligner le décalage entre les faits — la massive réalité du travail féminin — et la naïveté présomptueuse de nos conseillers, réduisant une donnée socio-économique à un simple accident individuel, éliminable par la persuasion. On sait bien que, depuis la raréfaction du personnel ecclésiastique, la place de directeur de conscience est à prendre.
On assiste aux mêmes décalages entre les sentiments décrits ou prescrits, et les sentiments effectifs. Même si les mères des générations précédentes n’ont sans doute pas été d’un dévouement ou d’une rigueur à toute épreuve, celles de la génération actuelle ne se réjouissent pas non plus obligatoirement de la venue d’un enfant. La description des affects de la femme enceinte — premier trimestre, « confusion des sentiments », deuxième, « épanouissement », troisième, « gravité et éblouissement »24 — est donc aussi normative, dans ses allégresses programmées, que les impératifs de contrition précédents.
Ainsi, gardiens de la femme au foyer, et protecteurs de la fécondité nationale, les tenants de la puériculture luttent à leur manière contre les aléas de la conjoncture : la coupable, rebelle aux activités familiales, devient victime en butte aux nécessités de la vie active ; et le souffre-douleur domestique se mue en femme comblée par la maternité. Les images proposées sont inverses, mais les buts qu’elles sous-tendent, toujours identiques.
On retrouve d’ailleurs ces changements spectaculaires, ces renversements abrupts, d’une période à une autre, à propos d’un autre aspect de la représentation de la mère, celui de la femme en gestation : cette transformation de la mère (d’émouvante figure du sacrifice domestique en femme émerveillée par sa maternité) étant corrélative de l’évolution de l’image physique, esthétique, qu’elle est censée donner d’elle-même, notamment lors de sa grossesse.


Aspects physiques de la future mère
• LA RÉSIGNATION.
Durant les premières années de ce siècle, la femme « dans un état intéressant » doit être la plus discrète possible ; moins on la remarque, mieux cela vaut. Pendant les

• LA LUTTE SANS VICTOIRE.

• LE TRIOMPHE.


Tableau psychologique de la future mère

Mère et instinct


IMAGES DU PÈRE
Le grand absent

Le grand enfant

Le père « bonne mère », saint Joseph, etc.

Le père empêché. Le nom du père

Le désir d’enfant chez l’homme : l’instinct paternel

Le Héros et la Fée

Vers le « nouveau père »


LE TROISIÈME PERSONNAGE : LE MÉDECIN-PUÉRICULTEUR
Le pèlerin aux pieds nus

Dieu le Père

L’ami fidèle, le confident, le courtisan

Le médecin et les relations sexuelles du couple
• L’EMBARRAS.

• L’INTERDICTION.

• L’ENCOURAGEMENT.





OEBPS/cover/cover.jpg
GENEVIEVE DELAISI DE PARSEVAL
SUZANNE LALLEMAND

LART D’ACCOMMODER
LES BEBES

Nouvelle édition





